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5. Responsabilité non contractuelle — Conditions 
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1. Dans le cadre d'un recours en indemni
sation au titre de l'article 235 CE et de 
l'article 288, deuxième alinéa, CE, l'inté
rêt à agir d'une personne morale dépend 
moins des stipulations de ses statuts 
relatives à son objet social que des 
activités réelles de l'entité en cause, ainsi 
que, plus particulièrement, des préten
dus dommages subis par elle du fait de 
ces activités. 

(cf. point 39) 

2. En vertu de l'article 21 du statut de la 
Cour de justice et de l'article 44, para
graphe 1, sous c), du règlement de 
procédure du Tribunal, toute requête 
doit indiquer l'objet du litige et contenir 
un exposé sommaire des moyens invo
qués. Afin de garantir la sécurité juri
dique et une bonne administration de la 
justice, il faut, pour qu'un recours soit 
recevable, que les éléments essentiels de 
fait et de droit sur lesquels se fonde 
celui-ci ressortent, à tout le moins 

sommairement, mais d'une façon cohé
rente et compréhensible, du texte de la 
requête elle-même. Pour satisfaire à ces 
exigences, une requête visant à la 
réparation de dommages causés par 
une institution communautaire doit 
contenir les éléments qui permettent 
d'identifier le comportement que le 
requérant reproche à l'institution, les 
raisons pour lesquelles il estime qu'un 
lien de causalité existe entre le compor
tement et le préjudice qu'il prétend avoir 
subi ainsi que le caractère et l'étendue de 
ce préjudice. 

(cf. point 44) 

3. Un droit d'agir en réparation des dom
mages au titre de l'article 288 CE n'est 
reconnu à des associations profession
nelles que dans le cas où elles peuvent 
faire valoir en justice ou bien un intérêt 
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propre distinct de celui de leurs mem
bres ou bien un droit à réparation qui 
leur a été cédé par d'autres personnes. 

Ne justifient d'aucun intérêt à agir deux 
organisations professionnelles agricoles 
qui, d'une part, ne font pas valoir une 
cession de droits ou un mandat explicite 
les habilitant à présenter une demande 
de réparation des préjudices subis par 
leurs membres et qui, d'autre part, 
précisent qu'elles ne visent pas à obtenir 
une réparation pécuniaire, mais que le 
préjudice qu'elles ont subi est constitué 
par la somme de tous les préjudices 
subis par leurs adhérents et par le 
préjudice moral subi par ces organisa
tions elles-mêmes, le prétendu préjudice 
moral propre à ces deux associations 
n'étant pourtant aucunement étayé. 

(cf. points 52-54) 

4. L'engagement de la responsabilité non 
contractuelle de la Communauté pour 
comportement illicite de ses organes, au 
sens de l'article 288, deuxième alinéa, 
CE, est subordonné à la réunion d'un 
ensemble de conditions, à savoir: l'illé
galité du comportement reproché aux 
institutions, la réalité du dommage et 

l'existence d'un lien de causalité entre le 
comportement allégué et le préjudice 
invoqué. 

S'agissant de la première de ces condi
tions, il est exigé que soit établie une 
violation suffisamment caractérisée 
d'une règle de droit ayant pour objet 
de conférer des droits aux particuliers. 
Pour ce qui est de l'exigence selon 
laquelle la violation doit être suffisam
ment caractérisée, le critère décisif per
mettant de considérer qu'elle est remplie 
est celui de la méconnaissance manifeste 
et grave, par l'institution communau
taire concernée, des limites qui s'impo
sent à son pouvoir d'appréciation. 
Lorsque cette institution ne dispose 
que d'une marge d'appréciation consi
dérablement réduite, voire inexistante, la 
simple infraction au droit communau
taire peut suffire pour établir l'existence 
d'une violation suffisamment caractéri
sée. 

Dès lors que l'une de ces conditions 
n'est pas remplie, le recours doit être 
rejeté dans son ensemble sans qu'il soit 
nécessaire d'examiner les autres condi
tions. 

(cf. points 97-99) 
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5. Un lien de causalité au sens de l'ar
ticle 288, deuxième alinéa, CE est admis 
lorsqu'il existe un lien certain et direct 
de cause à effet entre la faute commise 
par l'institution concernée et le préju
dice invoqué, lien dont il appartient aux 
requérants d'apporter la preuve. 

Lorsque les illégalités alléguées consis
tent dans des prétendues omissions des 
institutions communautaires à leur 
devoir d'agir, ces omissions ne sauraient 
être considérées comme une cause 
certaine et directe des préjudices invo
qués que s'il est démontré que si ces 

institutions avaient adopté les mesures 
que le requérant leur reproche de ne pas 
avoir prises ledit dommage ne se serait 
vraisemblablement pas produit. Des 
actions et omissions des autorités natio
nales et des opérateurs privés peuvent, 
par ailleurs, faire obstacle à la constata
tion d'un lien de causalité direct entre 
les prétendues omissions illégales des 
institutions communautaires et le pré
judice invoqué. 

(cf. points 101, 102, 108, 109, 
131, 137, 152, 156) 
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